
Accueil des 
nouveaux salariés
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UNE ASSOCIATION PARENTALE

LA LIGUE HAVRAISE,

UNE ASSOCIATION PARENTALE

La Ligue Havraise, pour l’aide aux personnes handicapées est
une association à but non lucratif, de parents et d’amis, fondée
en 1958 à l’initiative du Docteur Baudouin.

Reconnue d’utilité publique, l’association défend les intérêts
moraux et matériels des enfants, adolescents, adultes en
situation de handicap intellectuel, psychique ou atteints
d’autisme ou de polyhandicap.

Financée en majorité par l’Agence Régionale de Santé et le
Conseil Départemental
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Dont
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Les personnes accueillies à la Ligue Havraise

Des personnes en situation de handicap de 3 à 99

ans.

Porteuses de différents handicaps selon l’établissement

d’accueil : handicap psychique/ polyhandicap/

déficience intellectuelle/ autisme

Que nos professionnels accompagnent 

au quotidien dans leur projet de vie 

dans toutes ses dimensions : éducation, 

santé, habitat, citoyenneté, travail.

Projet de vie
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Nos obligations et nos outils socles



6

Une organisation de gouvernance
associative

Un Conseil d’Administration de composé de 20 membres

• Décide des orientations politiques de l’Association

Une Direction Générale

• Garantit la mise en œuvre de la politique définie

Directeur 
Général

Directeur des 
systèmes 

d’information 

Directrice des 
Ressources 
Humaines

Directrice 
Administrative 
et Financière

Directrice des 
parcours

Présidente 
du CA

Directeur 
Général

Articulation permanente entre : 
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La transformation de la Ligue Havraise en 
fondation reconnue d’utilité publique

 Un organisme similaire à une association

 Une fondation ne peut pas être une structure lucrative

 Notre objectif est de développer nos activités et de pouvoir 
bénéficier de plus de dons et de legs

 Les salariés conserveront leur statut.
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Nos différents partenaires

Financeurs

- L’Etat

- L’assurance 
maladie

- Le Conseil 
départemental

- La Ville du Havre

- La Ville d’Harfleur

- Le secteur 
bancaire

Etc…

Institutionnels

- Le Groupement 
Hospitalier du Havre

- L’agence régionale 
de santé

- L’Education 
nationale

- Le réseau des 
associations locales 
et régionales

Etc…

Fédérations et 
mouvements

- UNAPEI

- UNAPEI 
NORMANDIE

- UNIOPSS

- URIOPSS

- NEXEM

- GNDA

- ANDICAT

- UNEA

Etc…
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Pôle enfant

Pôle adulte

Pôle travail

Etablissements et services en horaire 

d’externat 

Etablissements et services en horaire 

d’externat

Etablissements et services en horaire 

d’externat ou d’internat (hébergements)

https://intranet.liguehavraise.fr/lassociation/les-etablissements/siege-social/

25 établissements et services répartis sur 3 

Pôles :
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Nos établissements et associations
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ORGANIGRAMME DES ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES M ֤ÉDICO-SOCIAUX



La finance
et la Responsabilité 

Sociétale des 
Organisations
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La Ligue Havraise :  Quelques
chiffres

R e c e t t e s  2 0 2 2  :  3 7 . 1 4 6  k €

Financements ESMS et 
Cap Emploi

85%

Autres Recettes 
Neutralisées en dépenses

2%

Recettes ESAT 
Commerciaux

12%

Autres Recettes
1% Produits Financiers

0%
2022

Financements ESMS et Cap Emploi Autres Recettes Neutralisées en dépenses

Recettes ESAT Commerciaux Autres Recettes

Produits Financiers
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La Ligue Havraise :  Quelques
chiffres

L e  f i n a n c e m e n t  d e s  E S M S  :  2 9 . 2 2 3  k €

61%

27%

12%

Répartition 2022 par pôle

Adultes

Enfance

Travail

78%

22%

Répartition 2022 par financeur

Agence Régionale de la
Santé

Conseil Départemental
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La Ligue Havraise :  Quelques
chiffres

D é p e n s e s  :  3 8 . 8 6 9  k €

Ressources Humaines
77%

Fournitures
5%

Amortissements / 
Investissements

5%

Prestations externes
3%

Entretiens
2%

Locations
2%

Transports 
externes

1%

Autres 
dépenses

3%

Intérêts financiers
0%

Neutralisation Autres 
Financements 

2%

2022

Ressources Humaines Fournitures Amortissements / Investissements

Prestations externes Entretiens Locations

Transports externes Autres dépenses Intérêts financiers

Neutralisation Autres Financements
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Responsabilité Sociétale des 
Organisations

U N E  D E M A R C H E  D E P L O Y E E  S U R  L A  B A S E  D E

L A  D E F I N I T I O N  D E  l a  N o r m e  I S O 2 6 0 0 0

Il s’agit de « la responsabilité d’une organisation vis-à-vis des impacts de ses 

décisions et activités sur la société et sur l’environnement, 

se traduisant par un comportement transparent et éthique qui : 

Contribue au développement durable, à la santé et au bien-être de la société ;

Prend en compte les attentes des parties prenantes ;

Respecte les lois en vigueur et est en accord 

avec les normes internationales de comportement ;

Est intégré dans l’ensemble de l’organisation 

et mis en œuvre dans ses relations. »
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Responsabilité Sociétale des 
Organisations

S u r  l a  b a s e  d ’ u n e  d é m a r c h e  p a r t i c i p a t i v e  s u r  l e s  4  v o l e t s

• Comment faire encore 
plus pour les 
personnes accueillies
en lien avec le projet 
associatif ?

Les Personnes 
Accueillies

• Placer l’humain au 
cœur de nos actions

Le Volet Social
• Préserver la planète 

pour les générations 
futures

Le Volet 
Environnemental

• Développer de 
nouvelles activités 
ESS

• Favoriser les 
coopérations avec les 
acteurs du territoire

L’hybridation des 
ressources et 

l’ancrage territorial



Les Ressources 
Humaines à la 

Ligue Havraise
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Nos professionnels
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Formation et 
accueil des 

futurs salariés 
par la LH

Marque 
employeur 

Politique de 
rémunération 
+ favorable

Parcours 
professionnel 

LH (QVT, 
GEPP et 

évolution pro)

Renforcement 
de la QVT

La politique RH à la Ligue Havraise

Partenariats 

transverses 

écoles/ France 

Travail / Chantier 

d’insertion…

Rémunération 

CCN66 à adapter à 

la concurrence 

externe et aux 

nouveaux métiers 

+ autres avantages
Investissement dans 

la prévention (matériel 

adapté)  et dans une 

politique de formation 

et de GEPP adaptée 

pour créer un 

parcours 

professionnel LH 

(santé préservée et 

compétences 

adaptées)

Attirer, fidéliser et 

s’adapter aux 

nouveaux métiers 

et aux nouvelles 

compétences
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L’intranet de la Ligue Havraise : pour tous vos droits et 
démarches au quotidien
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Les métiers de la Ligue Havraise

Filière 
éducative

Filière 
services 
généraux

Agent 
d’entretien/Chauffeur/

Factotum/Lingère/Maître
de maison/ Surveillant de
nuit

Filière 
para-

médicale

Filière 
administra

-tive

Assistante administrative/ 
Comptable/Gestionnaire 
de paie/ Conseiller en 
insertion professionnel/ 
contrôleur de gestion

Filière 
direction

Aide-soignant/Infirmier/

Ergothérapeute/Psychologue/

Psychomotricien/Médecin/

Kinésithérapeute/

Orthophoniste/Art-thérapeute

Accompagnant Educatif et Social/ 
Educateur Spécialisé /Moniteur d’atelier/ 
Animateur à la vie sociale et partagée/ 
Assistant de service social/ Educateur 
sportif/ Animateur/job coach/ Assistant au 
projet et au parcours de vie

Directeur 

d’établissement / 

chef de service/ 

directeur adjoint 
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Adaptation aux évolutions et aux enjeux : 
Quels nouveaux métiers demain ?

Chargé de 

recherche 

pour les 

crowfunding

Formateurs Chercheur 

Référent 

habitat

Animateur à 

la vie social 

et partagé 

Coordinateur 

territorial 

(plateforme 

Elisea)

Référent 

appel à 

projets

Chef de 

projet
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Zoom sur notre politique GEPP

Stage d’immersions en 

interne et mobilité interne 

pour tester d’autres 

métiers ou d’autres publics 

et d’autres établissements 

tout au long du parcours 

professionnel du salarié au 

sein de la Ligue Havraise

Une politique de développement des compétences et de mobilité interne

dynamique pour accompagner nos salariés dans leur évolution

professionnelle.
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Les instances représentatives 
du personnel à la Ligue Havraise

Le Comité Social et 
Économique
(CSE) : 13 membres titulaires et 13 

membres suppléants élus pour 3 ans, 
se réunit au moins 1 fois par mois

Il y a un rôle consultatif dans la gestion 
de l’association, l’organisation du travail, 
la formation professionnelle.
Il assure au contrôle la gestion de toutes 
les activités sociales et culturelles.
Les différentes commissions du CSE :
CSSCT : Commission Santé Sécurité et 
Conditions de Travail.
CPTA : Commission Prospective et 
Transformation de l’Association..
CDCEP : Commission Développement 
des Compétences et Égalité 
Professionnelle. 
CASCML : Commission Activités 
Sociales, Culturelles, Mutuelle et 
Logement. 

Les Représentants de 
Proximité (RP) : dans les 
établissements, élus pour 3 ans, 
se réunissent 1 fois par mois

Les RP ont les missions suivantes :

- Être informés et échanger avec la
Direction sur les orientations et
projets de leur périmètre

- Porter à la connaissance de la
Direction les éventuelles
réclamations du personnel

- Traiter avec la Direction de la
Sécurité, la Santé et les Conditions
de Travail

Les Organisations 
Syndicales (OS) : CFDT, 
CGT, FO, CFE-CGC

- Leur rôle est de défendre
les intérêts du personnel

- Elles peuvent participer
aux instances du personnel
(CSE)

- Le droit syndical est
reconnu à chaque salarié.
Chacun peut adhérer au
syndicat de son choix
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A VOS QUESTIONS 



120 rue de la Pique en Mare, 76620 Le Havre

https://www.liguehavraise.fr/

@liguehavraise

https://www.inlh.fr/
https://www.instagram.com/liguehavraise/
https://www.instagram.com/liguehavraise/
https://www.instagram.com/liguehavraise/
https://www.instagram.com/liguehavraise/
https://www.facebook.com/liguehavraise76
https://www.facebook.com/liguehavraise76

